2.9. Annexe 1

Fiche 2.9. Annexe 1 - Proposition de Termes de référence de la task force régionale STAT SANOI sur l’agriculture et la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

TERMES DE REFERENCE DE LA TASK FORCE REGIONALE STAT SANOI
SUR L’AGRICULTURE ET LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE


1. Introduction

La sécurité alimentaire et nutritionnelle constitue un défi majeur pour Madagascar, les Comores, Maurice et les Seychelles, 4 pays membres de la Commission de l’Océan Indien (COI) qui partagent des contraintes similaires, dont 1) la dépendance à l'égard du commerce international et des aliments importés ; 2) la vulnérabilité au changement climatique, aux catastrophes naturelles et aux chocs économiques externes ; 3) la malnutrition ; et 4) des taux élevés de maladies non transmissibles liées à la mauvaise alimentation.

Un manque d’information régulière et fiable aux niveaux national et régional (COI) sur les différentes dimensions de la sécurité alimentaire et nutritionnelle est identifié comme un obstacle de premier plan à la prise de décisions pour remédier à cette situation de vulnérabilité partagée. Pour faire face à ce constat, les pays membres de la COI ont bénéficié d’un appui pour harmoniser le suivi régional de la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans la région et à remédier au manque de données en mettant en place un réseau de systèmes d’information nationale pour le partage d’informations, qui contribueront ensuite à une plateforme régionale.

C’est dans ce cadre que les gouvernements des 4 pays, représentés par leur ministère en charge de l’Agriculture, bénéficient de l’assistance de la FAO à travers le projet régional Stat SANOI (GCP/MAG/095/EC) pour la mise en place et l’opérationnalisation de ces plateformes. Cette action s’inscrit dans le cadre du programme régional SANOI financé par l’Union Européenne. L'objectif général de cette action est l’amélioration de la prise de décision et de la planification stratégique au niveau national et régional, fondées sur les preuves, concernant la sécurité alimentaire et nutritionnelle.

Une task force nationale est constituée au niveau de chaque pays afin de servir d’ancrage institutionnel, d’appuyer l’alimentation et la mise à jour des informations, de dynamiser les institutions nationales productrices et dépositaires des données sur l’agriculture et la sécurité alimentaire, et de maintenir les plateformes nationales opérationnelles. 
L’organisation des plateformes prévoit que toutes les données seront introduites directement par les 4 pays partenaires et les task forces nationales respectives mettront en œuvre les dispositions nécessaires pour des mises à jour effectives des données. La plateforme régionale ne sera constituée que d’une sélection de données parmi les données nationales pertinentes. Aucune opération récurrente de gestion des données n’est donc à prévoir à ce niveau.

Au niveau régional, pour garantir la pérennité de la plateforme, un ancrage institutionnel est également nécessaire pour mobiliser les pays membres bénéficiaires de cette initiative à faire vivre la plateforme. 

Les principes cités dans ces termes de référence serviront de guide à la task force régionale concernant ses rôles et ses responsabilités”. Ces termes de référence seront soumis pour validation auprès des états membres à travers le secrétariat général de la COI.

2. Vision et constitution de la task force régionale

La task force régionale est un groupe de coordination à la fois technique et stratégique pour garantir que des informations utiles soient disponibles permettant à chaque Etat membre d’intégrer les intérêts communs de la région du sud-ouest de l’Océan Indien dans leur stratégie et politiques sur l’Agriculture et la sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

Dans ce sens, la task force régionale sera composée des représentants des Etats membres bénéficiaires de cette initiative et sera structurée en deux comités : stratégique et technique. Ainsi, chacun des pays, à travers sa task force nationale, devra proposer au moins deux représentants. Il faudra au moins un représentant décideur pour constituer un comité régional stratégique et au moins un représentant au profil technique pour constituer un comité régional technique. Cette responsabilité est liée à la fonction dans l’institution et non à l’identité personnelle du représentant désigné. En tant que porteur du projet Stat SANOI, et ainsi assurée d’une connaissance approfondie du contexte institutionnel et technique de chaque pays, la FAO peut également assister les task forces nationales à l’identification des membres représentants par pays. 

Les membres du comité stratégique doivent pouvoir représenter leurs pays respectifs au niveau de la région en matière de production de données sur les thématiques d’intérêt. Les représentants doivent pouvoir coordonner et communiquer de manière effective avec les task forces nationales et toutes les institutions membres de cette task force pour assurer cette tâche.

Le comité technique constitue le noyau d’un réseau de compétences techniques de référence en matière de collecte et de gestion de données sur l’Agriculture et la SAN au niveau de la région du sud-ouest de l’Océan Indien. Stat SANOI a grandement contribué au renforcement des capacités des spécialistes nationaux des institutions partenaires et la poursuite d’échanges d’expériences entre pays est attendue.

Outre les représentants des pays, le secrétariat général la COI fait également partie de la task force régionale comme acteur fédérateur et moteur du dialogue et des échanges inter insulaires. A ce titre la COI assurera l’animation et la dynamisation de la task force régionale. Pour le traitement des aspects techniques du fonctionnement des plateformes, telles que la mise à jour des données nationales ou l’hébergement des plateformes, la COI s’appuiera sur les TF nationales et le cas échéant avec l’appui de la FAO. Toutes questions engageant des budgets de fonctionnement de la task force régionale et/ou des plateformes seront décidées au niveau des Etats membres de la COI et ne sont pas du ressort du secrétariat général de la COI.

Enfin, la FAO, en tant qu’institution de connaissance, contribue à cette task force pour fournir une expertise technique mais également pour contribuer à la pérennité des acquis et produits du projet Stat SANOI.
Ces produits, dont les plateformes d’information sur l’Agriculture et la SAN, devront vivre et évoluer en fonction des besoins et de la disponibilité des informations à l’échelle nationale et régionale.

3. Objectif et tâches spécifiques

L’objectif principal de la task force régionale est de soutenir l’engagement effectif des pays membres à pérenniser la plateforme régionale et les plateformes nationales.
Les tâches spécifiques suivantes reviennent à la task force régionale
3.1. Coordination et orientation
La task force régionale peut servir de plateforme de coordination de la collecte d’informations sur l’Agriculture et la Sécurité Alimentaire d’intérêt commun pour tous les pays de la COI, en particulier dans le cadre d’initiative a l’échelle régionale (COI), continentale voire globale.
3.2. Plaidoyer / Lobbying
La task force régionale permet à l’ensemble des pays participants d’identifier les enjeux partagés et les pistes de financement et de développement qui permettront d’abord de maintenir opérationnel les plateformes mais également de bénéficier à l’ensemble des pays membres pour la mise à disponibilité de données et analyses de qualité sur l’Agriculture et la sécurité alimentaire et nutritionnelle.
3.3. Communication interne
La task force régionale permet de partager à l’ensemble des pays membres les initiatives de collecte, de publication ou de vulgarisation de données à l’échelle nationale.

3.4. Communication externe
La task force régionale sert de plateforme d'échange pour définir les indicateurs clés et les diffuser, notamment via la plateforme régionale.

4. Activités et fonctionnement

La task force régionale se réunit annuellement, idéalement en présentiel. Le secrétariat de la COI assure la présidence de la task force régionale et à ce titre convoque les réunions annuelles et est chargé du secrétariat de ces réunions. L’ensemble des membres du comité stratégique et du comité technique participent aux réunions ordinaires de la task force régionale. La Représentation de la FAO à Madagascar, aux Comores, à Maurice et aux Seychelles sera invitée à participer aux réunions de la task force régionale.

L’ordre du jour indicatif est le suivant : 
· Mise à jour sur la situation des données publiées sur les plateformes régionales et nationales
· Echange d’expérience et partage sur des initiatives relatives aux données conduites dans chaque pays
· Discussion sur la vision stratégique et les initiatives de chaque pays participant par rapport aux intérêts régionaux en matière d’Agriculture et SAN
· Hébergement, administration, alimentation de la plateforme sur le long terme
· Elaboration de stratégies de pérennisation des plateformes au-delà des 3 ans de maintenances déjà acquis
Outre la réunion annuelle, des réunions extraordinaires peuvent être organisées et des dispositifs d’échange d’information et de communication moins formels sont mis en place :
· Mailing list
· WhatsApp group
Ces canaux de communication permettront de solliciter de manière spontanée les experts au niveau de la région pour des besoins relatifs aux données et informations sur la SAN.
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